
Triple «A» pour le SUA 
Tennis de table. 

 

 

Laurent Tedo et Dexter Saint- Louis (SUA), champions d'Aquitaine vétérans.  

Lors des championnats individuels d'Aquitaine vétérans, qui se sont déroulés à Cestas, les 

Agenais ont encore triomphé grâce à ses deux leaders Dexter Saint-Louis et Laurent Tedo. En 

simple Dexter Saint-Louis s'impose en finale (3/2) aux dépens de son camarade de club 

Laurent Tedo. Associés lors de la coupe nationale, ils décrochent également le titre de 

champions d'Aquitaine. 

Il y a d'abord cette finale qui restera comme un moment exceptionnel dans ce championnat 

organisé à Cestas. Le champion de France agenais, Dexter Saint- Louis, opposé à son 

camarade de club, Laurent Tedo. Dexter Saint Louis l'emportant 3 sets à 2. Quatre des cinq 

sets se sont achevés sur la plus fine des marges. Surtout, les deux suavistes ont offert un 

match plein d'intensité et de qualité où seul le dénouement fut cruel pour Laurent battu 11/7 

à la belle. Les Agenais sont d'ores et déjà qualifiés pour les France qui se dérouleront dans le 

Puy-de-Dôme. Le Girondin Thierry Marsan, de Langon, complète le podium. Le lendemain 

l'équipe agenaise remporte la coupe nationale vétérans à Bordeaux. Deux titres aquitains et 

une place de vice champion, en un seul week-end, le SUA mérite bien le triple A. 

Dès le lendemain, en coupe nationale vétérans, les suavistes se sont retrouvés autour de la 

table. Là encore le camp suaviste a vibré aux couleurs agenaises. Le duo Tedo-Saint-Louis a 

réussi à grimper sur la marche supérieure grâce à une prestation d'ensemble remarquable. En 

finale, les duettistes se sont imposés face aux Girondins de Talence sans perdre un seul set. 

En demi-finale les Lot-et-Garonnais avaient écarté Gujan-Mestras par un score sans appel 

(3/0). 

Deux titres aquitains en un week-end, la paire Tedo-Saint-Louis aura désormais pour objectif 

de se distinguer sur tous les terrains. De bon augure avant le début des épreuves par équipes 

en nationale 3, qui verront les suavistes s'illustrer à partir de janvier prochain. 

 


